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Réflexions en ce temps de Coronavirus
2ère prédication

Actes 4.19

Lectures :  Colossiens 3.18-25 ; Actes 20.28 ; Romains 13.1-8

Verset biblique d  u jour  

Est-il juste, devant Dieu, 
de vous obéir plutôt qu'à Dieu ?

Actes 4.19
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Actes 4.19 – A qui devons-nous obéir ?

1.  La structure d'autorité biblique

Dieu a établi une structure d'autorité qui, lorsqu'elle est vécue selon

ses critères, est une bénédiction, une  protection, un encouragement au

bien, un cadre propice au développement et à l'épanouissement.

Dans la structure familiale, Dieu est l'autorité suprême. Il a donné au

mari l'autorité familiale, et aux deux parents l'autorité éducative.

La structure d'autorité de l’Église est simple : Jésus-Christ qui est Dieu

en est le chef. Il délègue une autorité spirituelle aux anciens.

La structure d'autorité de  l’État est simple, Dieu est le souverain. Il

délègue une autorité  civile aux  magistrats qui sont tenus de gouverner

selon les normes morales du Roi divin.

Dieu est  l'autorité  supérieure de toute  entreprise,  sans la  vie qu'il

donne, rien ne pourrait exister. Dieu a délégué l'autorité  dans le travail

aux patrons que la Bible nomme maîtres.

2. Nous sommes toujours appelés à obéir

Au lieu de «désobéissance civile», je préfère parle d'«obéissance à

une autorité supérieure», ainsi il n'existe plus de motivation à désobéir,

mais uniquement à obéir … ce qui reste à déterminer c'est à qui     !



Les disciples de Jésus qui  ont désobéi aux autorités  spirituelles ne

l'ont  pas  fait  ayant  pour  motivation  de  vouloir  leur  désobéir,  non  ils

étaient motivés par l'obéissance à une autorité supérieure.

3. Jésus a toujours obéi

Jésus a toujours obéi à ses parents tant qu'ils étaient dans la mission

de  Dieu.  Si  Jésus  n'avait  pas  obéi  à  tout  ce  que  ses  parents  lui  ont

demandé  qui  était  juste,  il  serait  impossible  de  dire  qu'il  n'a  jamais

péché     !

Jésus en obéissant aux autorités spirituelles de l'époque tant qu'elles

étaient sous la mission de Dieu, a confirmé cette autorité.

Tant que l'autorité inférieure ne demande pas quelque chose contre

Dieu, il n'y a pas de raison de désobéir … et si l’État demande quelque

chose qui est contre Dieu, ce n'est pas la motivation de désobéir qui doit

faire agir,  mais la motivation d'obéir à l'autorité  supérieur  e  … rendez à

César ce qui est à César, et à Dieu ce qui est à Dieu !
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